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5.4 MODIFICATIONS AUX REGISTRES DE PERMIS DES ASSUREURS, DES SOCIÉTÉS DE FIDUCIE 

ET SOCIÉTÉS D’ÉPARGNE ET DES STATUTS DES COOPÉRATIVES DE SERVICES FINANCIERS 

5.4.1 Assureurs  

L’Union Canadienne, Compagnie d’Assurances  
Avis d’annulation de permis 
Loi sur les assurances, c. A-32 

Avis est donné, par la présente, que l’Autorité des marchés financiers a annulé en date du 
1

er
 janvier 2014 le permis d’assureur de L’Union Canadienne, Compagnie d’Assurances en conformité 

avec la Loi sur les assurances, c. A 32. 

Cette annulation est effectuée à la suite du transfert de la totalité des actifs et passifs de L’Union 
Canadienne, Compagnie d’Assurances à Royal & Sun Alliance du Canada, société d’assurances. 

Le siège de l’assureur est situé au 2475, boulevard Laurier, Québec (Québec)  G1T 1C4. 

À partir du 1
er

 janvier 2014, L’Union Canadienne, Compagnie d’Assurances n’est plus autorisée à 
exercer, au Québec, ses activités dans le domaine des assurances. 

 

Fait le 6 janvier 2014 

 

Autorité des marchés financiers 

 

La compagnie d’assurance-vie CMFG 
(autre nom utilisé par CMFG Life Insurance Company) 
Avis d’annulation de permis 
Loi sur les assurances, c. A-32 

Avis est donné, par la présente, que l’Autorité des marchés financiers a annulé, en date du 19 décembre 
2013, le permis d’assureur de La compagnie d’assurance-vie CMFG (autre nom utilisé par CMFG Life 
Insurance Company) en conformité avec la Loi sur les assurances, c. A 32. 

Cette annulation a été effectuée à la suite de la prise en charge de toutes les affaires au Canada de La 
compagnie d’assurance-vie CMFG (autre nom utilisé par CMFG Life Insurance Company) par la 
Compagnie d’assurance-vie CUMIS  

Le siège de l’assureur est situé au 2000 Heritage Way, P.O. Box 61, Waverly, Iowa, U.S.A., 50677. 

Le représentant principal au Québec est Madame Antonella Penta, de Heenan Blakie, dont 
l’établissement d’affaires est situé au 1250, boulevard René-Lévesque Ouest, bureau 2500, Montréal 
(Québec)  H3B 4Y1. 

À partir de cette date, La compagnie d’assurance-vie CMFG (autre nom utilisé par CMFG Life Insurance 
Company) n’est plus autorisée à exercer, au Québec, ses activités dans le domaine des assurances. 
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Fait le 7 janvier 2014 
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Intact Compagnie d’assurance 
Avis de délivrance de permis 
Loi sur les assurances, c. A-32 

Avis est donné, par la présente, que l’Autorité des marchés financiers a délivré, en date du 
1

er
 janvier 2014, un permis d’assureur à Intact Compagnie d’assurance, qui remplace les permis détenus 

par les compagnies qui ont fusionné, soit Intact Compagnie d’assurance, AXA Assurances (Canada) et 
AXA Pacifique Compagnie d’Assurance, l’autorisant à exercer ses activités au Québec dans les 
catégories d’assurance suivantes : 

- Assurance contre la maladie ou les accidents  - Assurance contre le détournement 

- Assurance automobile     - Assurance de frais juridiques 

- Assurance aviation     - Assurance grêle* 

- Assurance de biens     - Assurance contre l’incendie 

- Assurance des chaudières et des machines  - Assurance de responsabilité 

- Assurance cautionnement    - Assurance maritime 

*Les activités dans la catégorie assurance grêle sont limitées à la réassurance 

Le représentant principal au Québec est madame Chantal Denommée, dont l’établissement d’affaires est 
situé au 2020, rue University, bureau 600, Montréal (Québec)  H3A 2A5. 

Le siège de l’assureur est situé au 700 avenue University, bureau 1500A, Toronto (Ontario)  M5G 0A1. 

 

Fait le 8 janvier 2014 
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L’Ordre des Italo-Canadiens 
Avis de modification de permis 
Loi sur les assurances, c. A-32 

Avis est donné, par la présente, que l’Autorité des marchés financiers a modifié, en date du 
18 décembre 2013, le permis d'assureur de L’Ordre des Italo-Canadiens afin d’y ajouter la restriction  
« Les activités de l’assureur sont limitées à la gestion des polices d’assurance délivrées et en vigueur 

. . 16 janvier 2014 - Vol. 11, n° 2 156

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

00 

avant le 18 décembre 2013 » et autorise désormais ledit assureur à exercer ses activités au Québec 
dans les catégories d’assurance suivantes : 

- Assurance sur la vie* 

- Assurance contre la maladie ou les accidents* 

*Les activités de l’assureur sont limitées à la gestion des polices d’assurance délivrées et en vigueur 
avant le 18 décembre 2013 

Le siège de l’assureur est situé au 121, avenue Beverly, Ville Mont-Royal (Québec)  H3P 1K6. 

 

Fait le 8 janvier 2014 
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Société d’assurance générale Northbridge 
Avis de délivrance de permis 
Loi sur les assurances, c. A-32 

Avis est donné, par la présente, que l’Autorité des marchés financiers a délivré, en date du 
1

er
 janvier 2014, un permis d’assureur à Société d’assurance générale Northbridge, qui remplace les 

permis détenus par les compagnies qui ont fusionné, soit Société d’assurance générale Northbridge et 
Société d’assurance d’indemnisation Northbridge, l'autorisant à exercer ses activités au Québec dans les 
catégories d'assurance suivantes : 

- Assurance automobile     - Assurance contre le détournement 

- Assurance aviation     - Assurance contre l’incendie 

- Assurance de biens     - Assurance de responsabilité 

- Assurance des chaudières et des machines  - Assurance maritime 

- Assurance cautionnement    

Le représentant principal au Québec est monsieur Jean-François Béliveau de Northbridge Financial 
Corporation, dont l’établissement d’affaires est situé au 1000, rue De la Gauchetière Ouest, bureau 400, 
Montréal (Québec)  H3B 4W5. Montréal (Québec)  H3B 4W5. 

Le siège de l’assureur est situé au 105 Adelaide Street West, Toronto (Ontario)  M5H 1P9. 

 

Fait le 8 janvier 2014 
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La Compagnie d’Assurance-Vie Penncorp 
(autre nom utilisé par Penncorp Life Insurance Company) 
Avis de modification de permis 
Loi sur les assurances, c. A-32 

Avis est donné, par la présente, que l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») a modifié, en date 
du 1

er
 janvier 2014, le permis d'assureur de La Compagnie d’Assurance-Vie Penncorp (autre nom utilisé 

par Penncorp Life Insurance Company) aux seules fins d’y substituer son nom pour celui de La Capitale 
sécurité financière, compagnie d’assurance (autre nom utilisé par Capitale Financial Security Insurance 
Company). L’Autorité autorise désormais ledit assureur à exercer ses activités au Québec, sous son 
nouveau nom, dans les catégories d’assurance suivantes : 

- Assurance sur la vie 

- Assurance contre la maladie ou les accidents 

Le représentant principal au Québec est monsieur Pierre Marc Bellavance de La Capitale, dont 
l'établissement d’affaires est situé au 625, rue Saint-Amable, Québec (Québec)  G1R 2G5. 

Le siège de l’assureur est situé au 7150 Derrycrest Drive, Mississauga (Ontario)  L5W 0E5. 

 

Fait le 9 janvier 2014 
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Sherbrooke Vie, Compagnie d’assurance 
Avis de modification de permis 
Loi sur les assurances, c. A-32 

Avis est donné, par la présente, que l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») a modifié, en date 
du 1

er
 janvier 2014, le permis d’assureur de Sherbrooke Vie, Compagnie d’assurance afin de changer son 

nom pour celui de VIACTION Assurance Inc. L’Autorité autorise désormais ledit assureur à exercer ses 
activités au Québec, sous son nouveau nom, dans les catégories d'assurance suivantes : 

- Assurance sur la vie 

- Assurance contre la maladie ou les accidents 

Le siège de l’assureur est situé au 2175 boulevard De Maisonneuve Est, Bureau 210, Montréal (Québec)  
H2K 4S3. 

 

Fait le 9 janvier 2014 
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5.4.2 Sociétés de fiducie et sociétés d’épargne  

Compagnie de Fiducie ResMor 
(autre nom utilisé par ResMor Trust Company) 
Avis d’annulation de permis 
Loi sur les sociétés de fiducie et les sociétés d’épargne, c. S-29.01 

Avis est donné, par la présente, que l’Autorité des marchés financiers a annulé en date du 
18 décembre 2013, en application de l’article 246 de la Loi sur les sociétés de fiducie et les sociétés 
d’épargne, L.R.Q., c. S-29.01, le permis de société de fiducie de Compagnie de Fiducie ResMor (autre 
nom utilisé par ResMor Trust Company).  

En outre, en application du paragraphe a.1) de l’article 31.3 de la Loi sur l’assurance-dépôts, c. A-26, 
l’Autorité des marchés financiers a révoqué de plein droit le permis que détenait Compagnie de Fiducie 
ResMor (autre nom utilisé par ResMor Trust Company), l’autorisant à solliciter et recevoir des dépôts 
d’argent du public au Québec. 

 

Fait le 9 janvier 2014 
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5.4.3 Coopératives de services financiers 

Aucune information 
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